
Le système d'indexation luxembourgeois s'applique-t-il à tous les
salariés ?

Réponse courte

Le système d'indexation luxembourgeois s'applique à tous les salariés titulaires d'un contrat de travail régi par le

Code du travail luxembourgeois, qu'il soit à durée déterminée ou indéterminée, à temps plein ou à temps partiel. Sont

également concernés les apprentis, les salariés sous contrat d'occupation étudiant, les travailleurs frontaliers

employés au Luxembourg, ainsi que les dirigeants assimilés salariés.

En sont exclus les travailleurs indépendants, les mandataires sociaux non assimilés salariés, ainsi que les agents

relevant du droit public (fonctionnaires, employés de l'État, des communes ou des établissements publics), qui

bénéficient de mécanismes d'adaptation distincts.

Définition

L'indexation automatique des salaires au Luxembourg est un mécanisme légal qui ajuste les rémunérations

brutes des salariés en fonction de l'évolution du coût de la vie, mesurée par l'indice des prix à la consommation

national.

Ce système vise à préserver le pouvoir d'achat des travailleurs en imposant une adaptation obligatoire des

salaires lors du franchissement d'un seuil d'index déterminé par le Statec.

L'indexation concerne :

Le salaire de base

Les accessoires de salaire présentant un caractère régulier et permanent

Elle s'applique de manière automatique, sans intervention du salarié, dès la publication officielle du

franchissement d'un seuil d'indice.

Questions fréquentes

Comment fonctionne l'application de l'indexation des salaires au Luxembourg ?

L'indexation s'applique automatiquement sans intervention du salarié dès la publication officielle du franchissement d'un seuil d'indice par
le Statec. L'employeur doit adapter le salaire brut à la première échéance de paie suivant la publication, en ajustant tous les éléments de
rémunération fixes et permanents.

L'indexation s'applique-t-elle aux salariés à temps partiel et en congé ?

Oui, l'indexation s'applique aux salariés à temps partiel avec un ajustement proportionnel, ainsi qu'aux salariés en congé qui maintiennent
leur droit à l'indexation. Tous les types de contrats de travail sont couverts par cette obligation légale, y compris les situations
particulières comme le cumul d'emplois.
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Quels sont les salariés concernés par l'indexation automatique des salaires au Luxembourg ?

L'indexation automatique s'applique à tous les salariés titulaires d'un contrat de travail régi par le Code du travail luxembourgeois, qu'il
soit à durée déterminée ou indéterminée, à temps plein ou à temps partiel. Sont également concernés les apprentis, les salariés sous
contrat d'occupation étudiant, les travailleurs frontaliers employés au Luxembourg, ainsi que les dirigeants assimilés salariés.

Qui est exclu du système d'indexation automatique des salaires ?

Sont exclus du système d'indexation les travailleurs indépendants, les mandataires sociaux non assimilés salariés, ainsi que les agents
relevant du droit public (fonctionnaires, employés de l'État, des communes ou des établissements publics), qui bénéficient de
mécanismes d'adaptation distincts prévus par leur statut spécifique.

Conditions d’exercice

L'obligation d'appliquer l'indexation s'impose à tous les employeurs établis au Luxembourg, quel que soit le secteur

d'activité ou la taille de l'entreprise.

Sont concernés :

Tous les salariés avec contrat de travail (CDI, CDD)

Salariés à temps plein ou temps partiel

Apprentis

Salariés sous contrat d'occupation étudiant

Travailleurs frontaliers employés au Luxembourg

Dirigeants assimilés salariés (gérants minoritaires de SARL)

Sont exclus :

Travailleurs indépendants

Mandataires sociaux non assimilés salariés

Agents du droit public :

Fonctionnaires

Employés de l'État

Employés des communes

Employés des établissements publics

Ces derniers bénéficient de mécanismes d'adaptation distincts prévus par leur statut spécifique.

Modalités pratiques

Lorsqu'un seuil d'index est franchi :

1. Publication officielle :
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Le Statec publie un avis officiel

L'employeur doit adapter automatiquement le salaire brut

2. Application automatique :

Aucune démarche individuelle requise du salarié

Ajustement à la première échéance de paie suivant la publication

3. Éléments concernés :

Tous les éléments de rémunération fixes et permanents

Exclusion : primes exceptionnelles, gratifications non contractuelles

4. Traçabilité :

Les bulletins de paie doivent faire apparaître l'indexation

Documentation pour chaque salarié

Y compris salariés à temps partiel, en congé ou cumul d'emplois

En cas de non-respect, l'employeur s'expose à :

Des sanctions administratives

Des rappels de salaires

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Mettre à jour sans délai les systèmes de paie

Communiquer de manière transparente auprès du personnel

Vérifier que tous les types de contrats sont couverts

Points d'attention particuliers :

Salariés à temps partiel : ajustement proportionnel

Salariés en congé : application maintenue

Situations particulières : cumul d'emplois

Il est recommandé de :

Documenter chaque étape de l'application
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Assurer la traçabilité complète

Pouvoir justifier du respect des obligations en cas de contrôle

En cas de doute, solliciter un avis auprès de l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Cadre juridique

Article L.222-9 du Code du travail : obligation d'indexation dans le secteur privé

Loi modifiée du 22 juin 1963 : régime des traitements (calcul de l'indice)

Règlements grand-ducaux : modalités d'application de l'indexation

Articles L.241-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination

Jurisprudence luxembourgeoise : application automatique et impérative, sans possibilité de renonciation

Assurez-vous de vérifier systématiquement la situation contractuelle de chaque collaborateur, y compris les salariés atypiques, pour

éviter toute omission dans l'application de l'indexation. La traçabilité et l'égalité de traitement doivent être garanties à chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

